
Ordonnance par rapport aux Imprimes portant la 
signature du GreIDer du Roi et par rapport au 
Sceau du Bailliage. 

La Cour, en renollvclallt les dispositions de I'Ordon­
nance pal' rapport allx Imprimes portant la signatllre 
du Greffier du Roi et pal' rapport au Sceau un 
Bailliage, passee le 5 Octobre 1903, et renon velec 
jusqu\'t ce jour pal' l'Ol'doJlnance provisoire pa:,see 
anx Chefs-Plaids d'apres la Saint ~liehel tenus le 
30 Septembre 1907, oUIes les conclusions des OfJiciel's 
du Roi a ordonne et ordonne :-

Il est dCfemln de faire imprimcr dans un journal 
public on autre imprime aucun Acte de Cou)', Ordon­
nance, Loi, Projet ne Loi ou d'Ordonnance ou traduc-



tioll (1'nn Actc de COUl' on Ordonnance, Loi, Projet 
(le Loi on Projet d'OrdOllllance port ant au pied la 
siglla111l"l~ (lu Greffier du Hoi ou de son depute, dont 
]'Ol'iginal n'aura pas ete revctu de la dite signature, 
SOllS pcine d'ulle amende, a discretion de jllstice, q l1i 
ll'excedera pas £10 stg. contre le proprietaire ou 
imprimeur dn dit journal ou imprime. 

1908. 

Il ('~t R lI~si defend 11, sans la permission de la Cour Defense,dc 

l{ I ;J f' .. '11 d' repl'odmrc oya P, \le alre Impnmel", estampl er, 011 repro Ulre ScC~\~ du 

I "d' . I d B '11' Ballhagc. pal' (lI1C que proce e qne cc SOlt e sceau n al lage 
de Guernesey ou aucune imitation ou contrefa(jon 
d'icellli, soit snr papier, parch em in on autre matiere 
SOIl~ pcille d'une amende, ~\, discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £ 1 0 stg., contre tout contrevenant. 




